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Contacts

LE PROJET
EST

RACCORDABLE
EN TECHNIQUE
BRANCHEMENT

LE PROJET
NECESSITE

UNE EXTENSION
DU RÉSEAU

DEMANDEUR DEMANDEUR

DEMANDEUR

Particulier EntrepriseCollectivité

Réalise le branchement

Effectue sa demande de raccordement

DEMANDEUR

Donne son accord

Qualifie la demande

Établit le devis
de branchement

et l’adresse au demandeur

Propose la solution
technique

de raccordement
au SDE35 

Établit le devis
de branchement

 et l’adresse au demandeur

• Valide la solution technique
• Établit et adresse la proposition de raccordement au demandeur

• Adresse pour information une copie
de la proposition à la mairie

Donne son accord Donne son accord

DEMANDEUR

Donne son accord au SDE35
pour la poursuite du dossier

Travail
conjoint

Fait réaliser les travaux d'extension

• Fait réaliser les études d’extension
• Établit et adresse le devis définitif d’extension

Raccordement individuel basse tension sans Autorisation d’Urbanisme (AU)
Communes en régime rural


